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Le s nouve aux h abits de  la copie
par Nicolas Male vé.

...Pour com m e nce r une  ane cdote  e t q ue lq ue s h istoire s un pe u triste s

En 19 59 , Robe rt Rausch e nbe rg, je une  artiste  à l'époq ue , de m anda à W ille m  
de  Kooning de  participe r à un proje t artistiq ue . De  Kooning, plus agé e t plus 
célèbre , acce pta de  lui donne r du crédit e t donna à Rausch e nbe rg un de ssin 
q u'il considérait im portant. Le  de ssin était constitué de  m atériaux gras e t le s 
ge ste s rapide s e t puissants de  de  Kooning avaie nt pénétré la fe uille  de  
papie r profondém e nt. Rausch e nbe rg passa un m ois à e fface r com plète m e nt 
le  de ssin. Ensuite , il l'e ncadra e t écrivit com m e  lége nde :"De ssin de  de  
Kooning e ffacé, 19 53". Aujourd'h ui ce  de ssin fait toujours partie  de  la 
colle ction privée  de  Rausch e nbe rg. 
 h ttp://w w w .csulb.e du/~ jvancam p/m ulti/discuss.h tm l 

En 19 9 8, sur le s cam pus am éricains, le s biblioth écaire s de s facultés 
d'h istoire  de  l'Art re çoive nt une  note  du se rvice  juridiq ue  de  le ur unive rsité 
le ur de m andant de  s'assure r d'obte nir la pe rm ission appropriée  pour ch aq ue  
diapositive  utilisée . Pour ce  faire , ils re çoive nt un e xe m ple : "Si vous ave z 
une  dia d'une  re production d'un portrait de  la Re ine  Be atriz par Andy 
W arh ol publiée  dans le  Ne w  York  Tim e s, vous de vrie z obte nir l'accord signé 
e t paye r le s inde m nités à la Fondation Andy W arh ol, le  m usée  q ui possède  
l'oe uvre , le  ph otograph e  q ui a fait la re production, le  Ne w  York  Tim e s e t la 
fam ille  royale  h ollandaise ." Si la fam ille  royale  h ollandaise  n'a, à m a 
connaissance , jam ais poursuivi q uiconq ue  pour l'utilisation d'une  
re production d'Andy W arh ol, il n'e n va pas de  m êm e  de  la fondation W arh ol. 
Quand bie n m êm e , Andy lui-m êm e  n'était pas connu pour être  un artiste  à 
ch e val sur le s droits d'aute ur e t se  se rvait large m e nt dans la culture  pour 
tous le s e m prunts q ue  nous connaissons.
h ttp://w w w .constantvzw.com /copy.cult/cjs4.h tm l

En 19 9 7, la ch aîne  France  2 diffuse  un court re portage  dans son journal 
télévisé sur une  e xposition du pe intre  Utrillo au m usée  de  Lodève . Elle  y 
m ontre  q ue lq ue s plans sur le s table aux du pe intre . Le s h éritie rs de  Maurice  
Utrillo inte nte nt un procès à la ch aîne  pour contre façon. Dans un pre m ie r 
te m ps, la ch aîne  e sq uive  l'attaq ue  e n se  re tranch ant de rrière  le  droit à 
l'inform ation. En 2003, après une  longue  bataille  juridiq ue , la ch aîne  e st 
condam née .
h ttp://w w w .se nat.fr/com m ission/cult/cult051007.h tm l

En 2000, l'h éritie r de  Marth a Grah am , Ron Protas, inte nta une  action e n 
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justice  contre  la com pagnie  de  balle t Marth a Grah am  pour e m pêch e r se s 
danse urs e t danse use s de  joue r le s créations de  ce lle s- ci. Le  corps de  balle t 
avait pourtant été im pliq ué dans l'élaboration de  ch acune  de s créations de  la 
ch orégraph e . L'action e n justice  visait aussi l'utilisation du nom  "Marth a 
Grah am " ainsi q ue  de  la m éth ode  d'e nse igne m e nt q u'ils/e lle s avaie nt 
pratiq ué pe ndant de s année s. Si la com pagnie  put récupére r le s droits de  
joue r une  m ajorité de  créations, ce  procès augura une  ère  du soupçon dans 
le  m ilie u de  la danse  conte m poraine .
h ttp://w w w .artscope .ne t/NEW S/ne w 09 102002-5.sh tm l

A partir de  se pte m bre  2005, l'usage  de s appare ils ph oto se ra inte rdit au 
Louvre . Le s raisons officie lle s invoq uée s sont q ue  la prise  de  ph oto rale ntit le  
flot de s visite urs e t dim inue  la ve nte  de s catalogue s. Un égyptologue  
am ate ur écrit sur son journal e n ligne : 

"Cette  nouvelle  e st un ch oc déplaisant qui s'inscrit dans un m ouvem ent plus 
global de  re strictions de  petite s lib e rtés sim ple s qui contribuaie nt au ch arm e  de  
la vie  de  nos pays. J'avais com m encé à faire  de s ph otos au Louvre  à 15 ans, 
pour com pléte r le s h iéroglyph e s que  j'y relevais. Encore  aujourd'h ui, à ch acune  
de  m e s fréque nte s visite s, de  nouveaux détails attire nt m on attention et je  le s 
ph otograph ie . Je  ne  pe ux m êm e  plus m 'im agine r alle r tous le s m ois au Louvre  
sans m on appare il. Je  ne  re nouvelle rai donc pas m on abonnem e nt annuel. 
J'aim e rais ce pe ndant dans ce  [journal] tém oigne r du bonh e ur d'avoir vécu une  
période  de  lib e rté,..." 

Dans la m êm e  page , on trouve  une  ph oto la pyram ide  de  Pe i de vant le  
m usée  du Louvre . 

Ce tte  im age  e st e n France  illégale . Elle  ne  pe ut être  prise  ni diffusée  sans 
autorisation m onnayable . Je  cite :"En e ffe t, l'arch ite cte  de  la pyram ide  du 
Louvre , Pe i, détie nt tous le s droits de  diffusion de  son oe uvre . L'Etat français 
s'e st e ngagé par contrat à re spe cte r ce  principe ". 

Réinve nte r la tradition 

Re ve nons d'abord sur l'h istoire  de  de  Kooning e t de  Rausch e nbe rg. De ux 
h om m e s, l'un e fface  l'autre  pour e ntre r dans l'h istoire  de  l'art. L'h istoire  
de vie nt un com bat où un artiste  im pose  sa signature , son nom  e n e ffaçant 
ce lle  d'un autre . C'e st aussi le  de stin du m e dium  analogiq ue . Contraire m e nt 
à une  oe uvre  digitale  q ui pe ut aisém e nt se  copie r à l'ide ntiq ue , une  oe uvre  
analogiq ue , c'e st-à-dire  faite  de  toile  ou de  plom b, de  glaise , de  papie r..., 
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n'e xiste  q ue  sous une  se ule  ve rsion. Un état de  l'oe uvre  e xiste  à l'e xclusion 
d'un autre .

Ce tte  ane cdote  e st sym ptom atiq ue  d'une  te ndance  dom inante  dans le  clim at 
artistiq ue  du siècle  passé e t q ue  plusie urs h istorie ns d'art ont nom m é la 
tradition de  la rupture : il ne  s'agit pas se ule m e nt rupture , ce  te rm e  signifie  
q ue  ce  q ue  le s générations se  lègue nt n'e st plus l'e xpérie nce  de  com m e nt 
construire  m ais de  com m e nt rom pre . Faire  table  rase  pe ut être  un acte  
néce ssaire  pour une  création, m ais une  tradition de  la table  à rase  c'e st autre  
ch ose : rase r une  table  déjà rase  ne  re garnit pas la table .

Re ve nons e nsuite  aux h istoire s suivante s q ui traite nt de  l'usage  q ui e st fait 
de  l'h éritage  de s droits d'aute ur e t de  l'accès q ue  l'on donne  au patrim oine  
artistiq ue . Ce s e xe m ple s ne  sont pas uniq ue s. Ils font partie  d'une  attitude  de  
plus e n plus agre ssive  au nive au du copyrigh t/droit d'aute ur. L'arrivée  de  
juriste s m ain dans la m ain ave c le s h éritie rs te nd à cade nasse r ch aq ue  jour 
plus l'usage  q ui pe ut être  fait de s oe uvre s. La com m e rcialisation de s 
institutions m uséale s lim ite  ch aq ue  jour plus l'accès au patrim oine .

Pour le s artiste s e t acte ur/trice /s culture l/le /s dont je  vais parle r 
aujourd'h ui, la tradition n'e st pas e nvisage able  sous l'angle  ni de  la rupture  
ni de  la lim itation de  l'usage . Ils e t e lle s re visite nt la tradition au se ns de  sa 
racine  latine  pour laq ue lle  tradition signifie  re m e ttre , transm e ttre . Dans le  
cadre  de  ce t après-m idi th ém atiq ue  autour de  Copie r-colle r, je  m e  pe nch e rai 
sur une  série  d'artiste s/acte urs culture ls q ui ont ch e rch é à articule r une  
proposition différe nte  à la table  rase , au culte  de  l'individualism e  e t q ui ont 
inve sti le ur créativité dans le s possibilités offe rte s par le s nouve lle s 
te ch nologie s de  l'inform ation e t de  la com m unication.

Et q ui utilise nt le  droit d'aute ur, non pour protége r le ur oe uvre  de  la 
dissém ination m ais pour insiste r sur e t re nforce r le s droits du public par 
rapport à ce tte  oe uvre . Et pour stim ule r de  nouve aux usage s de  ce tte  oe uvre .

L'inform atiq ue  e t le s rése aux

Contraire m e nt aux te ch nologie s dom inante s com m e  la télévision ou la 
radio(ce  q u'e lle  e st de ve nue ), inte rne t pe rm e t ave c de s m oye ns re lative m e nt 
réduits de  re ce voir de  l'inform ation(lire  du te xte , écoute r de  la m usiq ue  ou 
de  la vide o), d'e n diffuse r, de  crée r de s lie ns ave c d'autre s(site s, pe rsonne s) 
e t de  collabore r sur de s re ssource s partagée s. Inte rne t contraire m e nt au 
canal audiovisue l ne  vous considère  pas com m e  une  patate  de  canapé m ais 
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com m e  une  pe rsonne  dont la participation, la contribution e st d'e m blée  
possible .

La copie  e st dans le  coe ur du rése au

La société de  l'inform ation q ui a réce m m e nt ém e rgé e st construite  
conform ém e nt aux principe s m is e n place  par le s scie ntifiq ue s q ui ont 
inve nté le  ne t. Subve ntionnés par l'état e t le s fondations, le s académ icie ns 
collabore nt e n dissém inant le ur savoir dans de s journaux e t lors de  
confére nce s. Le s scie ntifiq ue s n'avaie nt pas be soin d'une  infrastructure  pour 
ve ndre  de  l'inform ation car le ur intérêt e st d'être  cités e t donc de  voir le urs 
com m unications diffusée s le  plus large m e nt. Ils ont construit le  ne t à l'im age  
de  l'économ ie  du don q ui régit le s circuits académ iq ue s. Conçu pour le ur 
usage , ils ont inve nté une  form e  de  com m unication inform atiq ue  pour 
partage r l'inform ation dans un e space  virtue l: une  com m unauté 
inte lle ctue lle .
(paragraph e  adapté de  
h ttp://w w w .constantvzw.com /copy.cult/te xts/re g_libe rty3.h tm l )

Une  conséq ue nce  im portante  de  ce ci e st q ue  l'e nse m ble  du rése au inte rne t 
fonctionne  te ch niq ue m e nt sur le  principe  de  la copie . Pour q ue  l'inform ation 
soit ach e m inée  d'un ordinate ur à l'autre , pour q ue  je  puisse  lire  une  page  
w e b, un grand nom bre  de  copie s doive nt s'opére r. Cach e s, copie s 
te m poraire s, site s m iroirs sont autant de  m écanism e s néce ssaire s pour le  
fonctionne m e nt optim al du rése au.

Copie r, c'e st appre ndre

Lorsq ue  notre  brow se r/navigate ur lit une  page  inte rne t, il ne  re çoit pas 
se ule m e nt une  im age , il re çoit une  série  d'instructions q ui lui e xpliq ue nt 
com m e nt affich e r l'inform ation. Ainsi ch aq ue  fois q ue  nous visitons une  
page  inte rne t, nous e n re ce vons à la fois l'appare nce  q ui nous pe rm e t de  la 
lire , m ais aussi la source , c'e st-à-dire  com m e nt e lle  e st faite . En 
séle ctionnant la com m ande  "vie w  source  - affich e r la source ", nous pouvons 
lire  le  code  inform atiq ue  (H TML) q ui la com pose . En véh iculant toujours à 
la fois l'inform ation sous sa form e  consom m able  e t sous sa form e  
d'instructions, inte rne t e st son propre  m anue l. Incitant toujours à sa propre  
consom m ation ET à sa com préh e nsion, transform ation.
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Le  copyle ft e t la Ge ne ral Public Lice nse

La GPL(Lice nce  Publiq ue  Générale ) a été créée  par Rich ard Stallm an, de  la 
Fre e  Softw are  Foundation, e n 19 83 e t adoptée  par le s inform aticie ns du 
logicie l libre .

Ce lle -ci garantit sans éq uivoq ue :

- le  droit d'utilise r un logicie l sans contrainte (on pe ut utilise r un 
program m e  pour n'im porte  q ue l
usage ),
- le  droit d'étudie r(on pe ut appre ndre  com m e nt le  program m e  
fonctionne ),
- le  droit de  copie r,
- de  m odifie r
- e t de  distribue r de s copie s gratuite m e nt ou com m e rciale m e nt.

Ce s caractéristiq ue s e n font une  lice nce  copyle ft, c'e st-à-dire  une  lice nce  
“tous droits re nve rsés”(all righ ts re ve rse d).

La GPL im pliq ue  une  généalogie . Pour com pre ndre  le  se ns du m ot 
“généalogie ” dans ce  conte xte , il e st néce ssaire  de  savoir q ue  le  copyle ft n'e st 
pas la négation du droit d'aute ur. Il e st une  re form ulation de  la m anière  
dont le  droit d'aute ur e st appliq ué. Parce  q ue  je  suis l'aute ur d'une  oe uvre , je  
puis attribue r par contrat à m e s utilisate urs plus de  libe rtés q ue  la loi ne  le ur 
e n donne  par défaut. Pour pouvoir autorise r de s usage s supplém e ntaire s sur 
une  production, il faut e n avoir la propriété. Et dans le  dom aine  de s bie ns 
inte lle ctue ls, ce la signifie  e n être  l'aute ur(ou avoir le s droits éq uivale nts à 
ce ux de  l'aute ur). Ce s droits supplém e ntaire s sont attribués à une  se ule  
condition: q ue  la m êm e  libe rté d'utilisation soit garantie  pour toute  oe uvre  
dérivée  de  ce lle  q ui e st m ise  sous copyle ft. O n ne  pe ut donc pas m e ttre  sous 
copyle ft une  oe uvre  dont on n'a pas le s droits(on ne  pe ut pas "blanch ir" une  
oe uvre ) e t on ne  pe ut pas re stre indre  le s autorisations q ui ont été donnée s à 
l'usage  d'une  oe uvre  libre , ni pour e lle , ni pour le s oe uvre s dérivée s(on ne  
pe ut pas m e ttre  sous copyrigh t une  oe uvre  sous copyle ft). Une  oe uvre  
généalogiq ue  e n inform atiq ue  e st donc un e nse m ble  de  pe tits program m e s 
com binés pour crée r un nouve au program m e . La contrainte  à laq ue lle  on e st 
te nu lorsq u'on fait ce  ge nre  d'oe uvre  e st de  m e ntionne r le s aute urs de s 
différe nts pe tits program m e s(pour q ue  l'on puisse  re m onte r jusq u'à ce s 
aute urs) e t de  donne r l'adre sse  w e b à laq ue lle  on pe ut trouve r ce s différe nts 
pe tits program m e s.
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Dans le  conte xte  où le  copyle ft a vu le  jour, le  m onde  de  l'inform atiq ue , la 
réutilisation du code  e st un e nje u fondam e ntal. Le s program m e u/r/se /s 
écrive nt du code  génériq ue  sur le q ue l le s autre s pe uve nt construire  de s 
applications de  plus h aut nive au. Sans ce la, il faudrait à ch aq ue  nouve au 
program m e  réinve nte r la roue . Ainsi offrir une  base  de  code  ouve rt 
re prése nte  un énorm e  avantage , ce lui de  pe rm e ttre  aux inform aticie n/ne /s 
de  consacre r le ur te m ps à l'écriture  de  ce  q ui re ste  à écrire  plutôt q u'à ce  q ui 
e st déjà écrit. 

Voilà com m e nt de s program m e s aussi raffinés q ue  le  systèm e  d'e xploitation 
Linux, le  se rve r w e b Apach e  ont vu le  jour. D'aille urs, la m ach ine  sur 
laq ue lle  j'ai réalisé ce tte  prése ntation fonctionne  uniq ue m e nt sous logicie ls 
libre s.

Le  copyle ft te l q u'il e st défini par la GPL re couvre  donc un e nse m ble  de  
ch ose s: à la fois une  te ch niq ue  juridiq ue  (réappropriation du droit d'aute ur), 
e t une  m éth ode  de  dissém ination(la généalogie ). 

La culture  libre

Pour bon nom bre  d'artiste s/acte urs culture ls q ui ont ch e rch é à articule r une  
proposition différe nte  à la table  rase , au culte  de  l'individualism e , l'e xiste nce  
de s rése aux, de  logicie ls libre s e t le s pratiq ue s d'éch ange  q u'ils supposaie nt 
ainsi q ue  la lice nce  GPL a constitué une  inspiration form idable . Au début 
de s année s 2000, le  m onde  de  la culture  e t de s arts a com m e ncé à vouloir 
transpose r, adapte r le s idée s e t le s outils juridiq ue s à se s pratiq ue s. De s 
outils gratuits e t libre s pour la création inte ractive  ont vu le  jour à un 
ryth m e  sans ce sse  accéléré. De s rése aux de  distribution alte rnative  ont vu le  
jour. Et de s créations q ui e m prunte nt le  m odèle  de  la généalogie , q ui 
re pose nt sur la copie  volontaire  e t le s rése aux ont com m e ncé à se  répandre . 
Ce  m ouve m e nt a été nom m é par Law re nce  Le ssig, la Fre e  Culture , culture  
libre .

Avant d'alle r plus avant dans sa découve rte , je  voudrais insiste r sur plusie urs 
ch ose s. Ce  m ouve m e nt e st déce ntralisé e t pluraliste . Il n'e st pas gouve rné 
par un le ade r q ue lconq ue , m êm e  si de s voix influe nte s se  font e nte ndre . Il 
n'e st pas lim ité géograph iq ue m e nt ni politiq ue m e nt. O n pe ut trouve r son 
discours re layé par la voix d'un m illiardaire  africain, de s institutions 
m uséale s, le  m inistre  de  la culture  brésilie n, de s e ntre prise s cotée s e n 
bourse , de s activiste s alte rm ondialiste s, e t de s m illie rs d'inte rnaute s de  tout 
ge nre  e t de  toute s race s. Enfin, le s proje ts q ui naisse nt e n son se in ne  
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re tie nne nt pas souve nt la distinction e ntre  un art savant ou cultivé e t un art 
populaire . Ils suppose nt une  participation plus ouve rte  e t débouch e nt pe u 
souve nt sur une  unité de  bon goût. Le ur intérêt principal étant la dynam iq ue  
culture lle  e t sociale  q u'ils génère nt.

Le s Cre ative  Com m ons

Créée s e n 2001, par une  éq uipe  e sse ntie lle m e nt académ iq ue  (juriste s, 
scie ntifiq ue s, e ntre pre ne urs e t un cinéaste  docum e ntaire ) re groupée  autour 
du juriste  Law re nce  Le ssig, soute nue s par une  fondation e t plusie urs 
unive rsités, le s CC sont de s lice nce s inspirée s de  la GPL e n y apportant de  
nom bre use s nuance s. Le s CC se  prése nte nt com m e  "le s garants de  
l'éq uilibre , du com prom is e t de  la m odération", com m e  “l'éte ndue  de s 
possibilités e ntre  le  tout-copyrigh t —  tous droits rése rvés —  e t le  dom aine  
public —  sans droits rése rvés. Ce s lice nce s vous aide nt à conse rve r votre  
droit d'aute ur tout e n autorisant par avance  ce rtains usage s de  votre  travail 
—  un copyrigh t "ce rtains droits rése rvés".”
h ttp://cre ative com m ons.org/

Contraire m e nt à la GPL q ui octroie  par défaut à l'utilisate ur une  série  de  
droits(la m odification, la re distribution, l'usage  com m e rcial), le s CC 
pe rm e tte nt à l'aute ur de  faire  un ch oix parm i le s droits q u'il/e lle  octroie  aux 
utilisate ur/trice /s.

O n pe ut ainsi:

 - octroye r le  droit de  m odification d'une  oe uvre  ou non,
- l'usage  d'une  oe uvre  dans un cadre  com m e rcial ou non
- e t im pose r ou non q ue  le s oe uvre s dérivée s soie nt distribuée s sous 
le s m êm e s conditions.

Le s lice nce s CC ont un succès m ondial re te ntissant. O n com pte  par m illions 
le s productions publiée s sous ce s lice nce s. CC a inve sti énorm ém e nt de  
te m ps e t d'e ffort pour convaincre  de s com pagnie s, de s institutions, de s 
groupe s de  m e ttre  e n place  de s se rvice s q ui pe rm e tte nt d'ie ntifie r le s 
oe uvre s q ui sont publiée s sous ce s lice nce s e t q ue lle  utilisation on pe ut e n 
faire . De s site s inte rne t célèbre s com m e  arch ive .org 
(h ttp://w w w .arch ive .org) ou flick r.com  (h ttp://w w w .flick r.com ) m e tte nt à 
disposition de s oe uvre s visue lle s, sonore s, anim ée s, inte ractive s. Le s lice nce s 
CC attach ée s à se s oe uvre s s'adre sse nt à vous, visite ur/e use , non com m e  
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consom m ate ur/trice  passif/ve , m ais com m e  pote ntie lle m e nt acte ur/trice . 
Voici ce  q ue  vous pouve z faire  ave c l'oe uvre . Le s CC ont aussi prom u e t 
e ncourage r de s site s inte rne t q ui pe rm e tte nt d'éch ange r de s com posante s 
sonore s pour intégre r à vos m ontage s, com m e  le  proje t fre e sound 
(h ttp://fre e sound.iua.upf.e du/)... Enfin, le s CC ont aussi convaincu le s 
m ote urs de  re ch e rch e  principaux com m e  yah oo, google  d'avoir une  option 
de  re ch e rch e  pour le s conte nus ouve rts. O n pe ut ainsi ch e rch e r sur le  w e b 
de s im age s, de s page s w e b, e tc q ui corre sponde nt aux pe rm issions dont 
nous avons be soin: on pe ut ch e rch e r une  im age  de  "bison" q ue  l'on pe ut 
m odifie r dans un cadre  non-com m e rcial, e tc.

- Re ch e rch e  d'im age  sur cre ative com m ons.org 
(h ttp://cre ative com m ons.org/im age /)
- Cre ative  Com m ons se arch  on google
(h ttp://w w w .google .com /se arch ?q=buffalo& as_righ ts=(cc_publicdom ain|cc
_attribute |cc_sh are alik e |
cc_noncom m e rcial).-(cc_nonde rive d))
- Cre ative  Com m ons se arch  on yah oo 
(h ttp://se arch .yah oo.com /se arch ?p=buffalo& fr=cap-
cc& cc=1& ccs=e )

Proje ts artistiq ue s e t la Lice nce  Art Libre

Plus près de  nous, la lice nce  Art Libre  a été conçue  par un colle ctif, Copyle ft 
Attitude , com posé plus d'artiste s q ue  de  juriste s. Ce tte  lice nce  très proch e  
dans sa ph ilosoph ie  de  la GPL a été appliq uée  de puis 2000 dans de  
nom bre ux proje ts collaboratifs e n France , e n Be lgiq ue , dans la francoph onie  
e n générale  e t de puis pe u dans le s pays latins. 

La lice nce  Art Libre  autorise  la copie , la re distribution, la m odification 
m êm e  com m e rciale  pour autant q ue  le s oe uvre s originale s soie nt 
m e ntionnée s e t le urs aute urs crédités. Le s oe uvre s dérivée s doive nt accorde r 
le s m êm e s libe rtés.
h ttp://artlibre .org/

Copyle ft Attitude  ch e rch ait/e  dans la GPL un outil de  transform ation 
culture lle  plutôt q u'un m oye n com m ode  pour facilite r la diffusion d'une  
oe uvre . Le  m onde  de  l'art (la diffusion de  la culture ) était pe rçu com m e  
e ntière m e nt dom iné par la logiq ue  m arch ande , le s m onopole s e t le s dik tats 
ém is de puis de s ce rcle s fe rm és. Copyle ft Attitude  voulait re noue r ave c une  
pratiq ue  artistiq ue  q ui n'était ni ce ntrée  sur l'aute ur, q ui e ncourage ait la 
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participation plutôt q ue  la consom m ation, e t q ui brisait le  m écanism e  de  la 
rare té q ui e st à la base  de s proce ssus d'e xclusion dans le  m onde  artistiq ue  e n 
fournissant le  m oye n d'e ncourage r diffusion, m ultiplication, e tc. Le s aute urs 
sont invités à crée r de s m atériaux libre s sur le sq ue ls d'autre s sont invités à 
travaille r. Le s aute urs sont invités à re crée r une  origine  artistiq ue  à partir de  
laq ue lle  une  généalogie  d'oe uvre s libre s pe ut se  déploye r.

Plutôt q ue  d'épilogue r sur la LAL, je  préfère  prése nte r q ue lq ue s proje ts.

Pe inture  d e  pe intre s

Le  pre m ie r de  ce s proje ts e st réalisé par Antoine  More au, initiate ur du 
colle ctif Copyle ft Attitude . Le  proje t s'appe lle  "Pe inture  de  pe intre s". Il le  
décrit com m e  ce ci.
"Je  propose  à de s pe intre s de  re ncontre  de  se  pe indre  le s uns par de ssus le s 
autre s. Une  pe inture  e n re couvre  une  autre . Ce  travail a été com m e ncé il y a 
q ue lq ue s année s, il se  fait sans pre ssion. Ce tte  pe inture  n'aura pas de  fin. Pas 
d'im age  arrêtée .
La pe inture  a une  dim e nsion de  88,5 cm /101,5 cm . Ce  n'e st pas une  
com pilation de  m e s goûts e n pe inture , ni une  colle ction de  pe intre s.
La q ualité ph oto de  ce s pe inture s e st approxim ative  e t inégale . Sur le  w e b, 
c'e st juste  un coup d'oe il."
h ttp://antoine m ore au.org/g/cate gory.ph p?cat=4& start=15

O n pe nse ra im m édiate m e nt au ch e m in parcouru e ntre  la confrontation de  
Kooning/Rausch e nbe rg. Le  principe  n'étant plus ici d'e fface r la prése nce  de  
l'autre , m ais de  com pose r ave c lorsq ue  l'inspiration le  pe rm e t. L'oe uvre  
produite  ne  se  résum e  pas à un table au e ffacé, ni à la de rnière  surface  
pe inte . L'oe uvre  e st le  proce ssus e t le  m e dium  éle ctroniq ue  e st le  
support/tém oin de s m odifications, tém oin de  l'évolution de  la m atière  
picturale  q ui ne  pe ut q u'e xclure  un état pour un autre . Mais com m e  le  
souligne  AM , sur le  w e b c'e st juste  un coup d'oe il, une  copie  de  basse  
q ualité. L'oe uvre  n'e st nulle  part, ou plutôt e lle  e st virtue lle .

Le projet Sh e e p's Parade

Le  proje t "Sh e e p's Parade " a été lancé e n Mars 2005 à l'occasion d'un appe l à 
participation form ulé com m e  ce ci: "Fall and Spring Sh e e p's Parade " (parade  
printe m ps/autom ne  de s m outons), une  allusion aux colle ctions de  m ode  
fém inine  lancée s ch aq ue  saison. Ce tte  parade  e st liée  aux re vue s 
collaborative s d'un m usée  e n ligne , le  "Musée  de  l'e sse ntie l e t au-de là". Ce s 
re vue s se  propose nt de  faire  l'analyse  de s travaux"w e b.art" de  3 fe m m e s-
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artiste s h abitant 3 contine nts différe nts: Europe (France ), Am ériq ue  du Nord 
(USA) e t Am ériq ue  Latine  (Ch ili). Afin de  prom ouvoir le  rôle  e sse ntie l q ue  
pre nne nt le s fe m m e s artiste s dans l'art sur le  rése au. Sh e e p's Parade  e st un 
proje t initié par Re gina Pinto auq ue l Isabe l Saij fut la pre m ière  artiste  
invitée .
Le  pre m ie r appe l à participation pour la "parade  de s m outons" était 
h um oristiq ue  e t jouait d'e m blée  la carte  de  la polysém ie : e nvoye z votre  
re prése ntation d'un m outon, de ssin, pe inture , ph oto, anim ation,.. n'im porte  
q ue l ge nre  de  m outon: Dolly (te ndance  clonage ...), blanc, fash ion, rose  
bonbon, ve rt éle ctriq ue , e nfin tout m outon q ui vous vie ndrait à l'e sprit, 
m êm e  le  fam e ux m outon noir se rait le  bie nve nu!
Le s com m e ntaire s du site  inte rne t tém oigne nt asse z bie n de  la vie  d'un te l 
proje t e t de  son évolution. Le s pre m ie rs m outons sont drôle s colorés e t 
suscite nt de s com m e ntaire s am usés. Et puis progre ssive m e nt, le s m outons 
pre nne nt la coule ur de s préoccupations de  ch acun e t ch acune . Le  m outon 
de vie nt un anim al sacrificie l, puis une  m étaph ore  politiq ue . "Le  m outon noir 
était de ve nu e n France  une  sorte  de  sym bole  du "non" de  gauch e  dans la 
cam pagne  référe ndaire  sur le  traité constitutionne l e uropée n avant le  vote  
du 29  m ai 2005. C'e st ainsi q ue  la parade  de s m outons e st de ve nue  une  
parade  h istoriq ue !"
Le  proje t connaît à prése nt une  nouve lle  m utation, il e ntre  dans sa de uxièm e  
ph ase , ce lle  d'une  oe uvre  généalogiq ue : le  "BIG SH EEP". C'e st une  
proposition de  clonage  faite  par Isabe l Saij e t Re gina Célia Pinto (Aute ure s 
du proje t) . Toute s le s 2 se m aine s, e lle s com m e nte nt de ux de s créations du 
pre m ie r troupe au de  m outons e t m élange nt visue lle m e nt le ur ADN. Le s 
créations originale s sont disponible s sur le  blog afin d'être  copiée s e t 
m odifiée s. Le s m utants se ront e xpédiés sur m e  site  w e b du m usée  virtue l e t 
iront form e r le  troupe au "BIG SH EEP" q ui se ra e xposé e n pe rm ane nce  à la 
gale rie  du clonage  du "Musée  de  l'Esse ntie l e t Au-de là".

Com m e  on le  voit, le  rôle  de s artiste s dans ce  proje t e st de  crée r un conte xte  
participatif, d'e ncourage r ave c h um our le s dérive s e nrich issante s e t de  
re bondir sur ce lle s-ci pour e ngage r de  nouve lle s étape s. Le  rôle  de  la lice nce  
Art Libre  se rt ici à clarifie r l'usage  q ue  le s participant/e /s pe uve nt faire  de s 
oe uvre s e t le s usgae s q u'ils e t e lle s doive nt autorise r pour le s créations 
q u'ils/e lle s y e nvoie nt.
h ttp://bigsh e e p.blogspot.com /

Adam  project

Adam  Proje ct e st un site  w e b q ui re ce nse  de s journaux d'im age s réalisés par 
différe nt/e /s participant/e /s. Initié lors d'une  journée  Copyle ft, ce  site  
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pe rm e t à différe nt/e /s utilisate ur/rice /s de  lie r le urs journaux par m ots-clés. 
Une  consigne  e st donnée  aux participant/e /s, ce lle  de  re spe cte r ou 
d'inte rpréte r une  règle  e xprim ée  sous la form e  d'une  liste  de  12 
conse ils(pre ne z une  ph oto au le ve r du lit, ne  pas faire  de  jolie s ph otos, e tc). 
De s rapproch e m e nts se  crée nt e ntre  le s différe nte s journée s e t de s parcours 
se  tisse nt e ntre  le s différe nte s intim ités. Le s règle s ont été définie s par 
l'aute ur e t ch aq ue  participant le s inte rprète  ave c plus ou m oins de  distance  
ou de  créativité. Une  poésie  attach ante  se  dégage  de  l'e nse m ble , une  
approch e  de  l'intim ité sans voye urism e , à la fois célébration tranq uille  de  la 
banalité e t un air de  fluxus, d'art par instruction. Si l'Adam  Proje ct e st 
m ontré dans de s galle rie s d'art(c'e st de  l'art libre ), il e st d'abord une  création 
pour inte rne t. 
Si on pe ut le  voir com m e  une  création artistiq ue , il e st aussi la construction 
d'une  com m unauté non- réciproq ue . O n participe  à ce  proje t e t de s lie ns se  
crée nt e ntre  le s im age s, le s fils linéaire s se  croise nt, m ais rie n ne  se  crée  
néce ssaire m e nt e ntre  le s ge ns. Ils/e lle s ne  doive nt pas se  répondre  ni 
s'inte rpe lle r. Le  dispositif se  ch arge  de  le s re lie r. Si le s lie ns se  crée nt, ce  n'e st 
pas se ule m e nt q ue  le s ph otos sont m ise s e n ligne , m ais c'e st aussi q u'e lle s 
sont décrite s e t q ue  le  dispositif e ncourage  le s participant/e /s à re garde r le s 
im age s. Com m e  l'e space  dans un table au traditionne l e st organisé par de s 
ligne s de  fuite , l'e space  virtue l de  ce tte  com m unauté de  journaux e st 
organisé par le  sch ém a d'une  base  de  donnée s. Com m e  la pe rspe ctive  était 
la form e  sym boliq ue  de  la pe inture  re naissante , la base  de  donnée s e st la 
form e  sym boliq ue  de s systèm e s collaboratifs, la gram m aire  ave c laq ue lle  
s'écrive  le s lie ns, se  définisse nt le s proxim ités e t le s éloigne m e nts. La 
navigation par m ots-clés loin d'être  sim ple m e nt une  classification utilitaire  
e st un élém e nt narratif doublé d'une  re le cture  asse z fine  de s im age s. Une  
voiture  ape rçue  par une  fe nêtre  de vie nt le  lie n q ui conduit à une  autre  
im age , un détail sorti d'un conte xte  de vie nt une  porte  dérobée  q ui m ène  à 
l'instant d'une  autre  vie .

Adam  Proje ct possède  be aucoup de s caractéristiq ue s q ue  l'on re trouve  dans 
l'idéologie /idéal attach é à la LAL. La volonté de  re définir un cadre  pour un 
art q ui se  partage , q ui s'éch ange  e t se  réinte rprète . La lice nce  se rt ici à 
souligne r une  attitude  plus ouve rte  q uant au droit m oral attach é aux 
contributions, e lle  souligne  l'accord de  ch aq ue  participant q ue  le s lie ns faits 
e ntre  une  im age  e t une  autre , e t éve ntue lle m e nt le s glisse m e nts de  se ns q ue  
ce la génère  sont autorisés/souh aités. La prése nce  de  la lice nce  au début de  
la journée  de  ch aq ue  participant au-de ssus du bouton "e ntre z" fonctionne  
plus com m e  un signe  de  bie nve nue  q ue  com m e  la m arq ue  d'une  frontière .
h ttp://w w w .adam proje ct.ne t/
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En conclusion

Pour conclure , j'aim e rais une  re m arq ue  e xtraite  d'une  confére nce  de  Larry 
W all, le  créate ur du langage  inform atiq ue  Pe rl. Il résum e  à m on se ns une  
préoccupation q ui trave rse  le s com m unautés de  logicie ls libre s, de  la culture  
ouve rte  e t de  l'art libre . "Vous ave z déjà e nte ndu le  dicton: si vous ave z un 
m arte au e n m ain, tout com m e nce  à re sse m ble r à un clou. C'e st e n fait un 
dicton m ode rniste . La réponse  postm ode rne  e st de  vous donne r du tape , de  
la toile  isolante " Nous avons h érité d'une  culture  q ui assène  la rupture  e t q ui 
fragm e nte  la tradition e n ilôts propriétaire s. La culture  "libre " te nte  de  
re colle r le s m orce aux, répare r le s accrocs, tisse r de s lie ns. Et ce  sont ce s 
lie ns tissés q ui constitue nt le s nouve aux h abits de  la copie .

Note s:

Copyle ft: Ce  te xte  e st publié sous le s conditions de  la Lice nce  Art Libre .

M e rci à D idie r D e coux e t à toute  l'éq uipe  de  la Vène rie  pour m 'avoir donné l'opportunité de  

m 'e xprim e r dans le  cadre  de  « 'Coupe r / Copie r / Colle r # 3'». Ce  te xte  re pre nd m a contribution à 

ce t événe m e nt.

M e rci à Laure nce  Rasse l pour se s re m arq ue s toujours si judicie use s e t à M ich e l Cle e m poe l pour m e  

place r dans de s situations q ui m e  force nt à clarifie r m e s pe nsée s m éandre use s.




